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Programme

de formation 

Optimiser votre demande de

subvention FSER – Partie Sélective
Dernière mise à jour : 19/02/2026

Optimisez vos demandes de subvention FSER ! En

seulement 6 heures, maîtrisez les critères

d’évaluation, rédigez une note d’activité

stratégique et préparez des pièces probantes

pour maximiser vos chances de succès dans la

subvention sélective.

Public visé
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Tout public

Pré-requis
Aucun prérequis nécessaire.

L'utilisation durant la formation d'un ordinateur et d'un casque audio (ou à défaut 
d'écouteurs) est obligatoire

 

Les prérequis seront vérifiés par la complétion d'un questionnaire en ligne et lors d'un 
entretien préalable à l'entrée en formation.

Informations sur l’accessibilité
Nous adaptons le plus possible le contenu et le déroulé de nos formations aux 
besoins spécifiques (adaptation pédagogique, logistique, organisationnelle, 
handicap…).

 

Pour assurer une prise en compte de vos besoins spécifique, merci d'en faire part : 

 

• lorsque vous complétez votre questionnaire de prise en compte des besoins
• lors de votre entretien avec un conseiller

 

En cas de questions, contactez par mail florian.lebars@laskol.fr

Objectifs pédagogiques
Ce programme a pour objectif d'aider les radios à maximiser leurs chances d'obtenir la 
subvention sélective du Fonds de Soutien à l'Expression Radiophonique (FSER). Il 
vise à fournir une compréhension claire du dispositif, des critères d'évaluation et des 
exigences liées à la subvention. Les participants apprendront à rédiger une note 
d'activité stratégique, à préparer un dossier complet et conforme, et à rédiger des 
attestations répondant aux attentes de la DGMIC. En renforçant leurs compétences, 
cette formation leur permettra d'optimiser leurs demandes et de sécuriser un 
soutien financier essentiel à leur développement.

Description / Contenu
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Ce programme vise à fournir aux participants les connaissances et outils nécessaires 
pour maximiser leurs chances de succès dans le cadre d'une demande de subvention 
FSER (Fonds de Soutien à l'Expression Radiophonique). Il couvre les aspects suivants :

• Présentation générale du FSER
○ Compréhension du dispositif et des différentes subventions disponibles
○ Initiation à la procédure de demande en ligne

• La subvention sélective
○ Définition de la subvention sélective et explication du barème en vigueur
○ Exploration des critères principaux et complémentaires

• Rédaction de la "note d'activité"
○ Importance stratégique de ce document et présentation des pièces annexes
○ Définition d'une action éligible
○ Identification et préparation des pièces probantes nécessaires
○ Étapes pour la rédaction d'une note d'activité conforme

• Évaluation des points et de la subvention
○ Explication du montant de la dotation et de la valeur du point
○ Notions de pondération dans le calcul des subvention

 

Modalités pédagogiques
Ce module de 7 heures, conçu pour allier théorie et pratique, se déroule en plusieurs 
étapes :

1. Webinaire (1h30) : Présentation détaillée des critères d'éligibilité, des démarches,
et des opportunités liées au FSER.

2. Contenu en ligne (asynchrone 3h) : Accès à des ressources pratiques pour 
approfondir les connaissances.

3. Exercice pratique (asynchrone 1h) : Mise en situation avec élaboration d'un 
dossier FSER.

4. Correction personnalisée (asynchrone) : Retour détaillé et conseils 
personnalisés.

5. Webinaire (1h30) : Échange collectif pour approfondir les points soulevés et 
répondre aux questions.

Le temps de formation asynchrone est étalé sur plusieurs jours : vous accédez quand 
vous le souhaitez à une plateforme de cours en ligne, vous complétez vos exercices et 
vous recevez des retours de votre formatrice.

Moyens et supports pédagogiques
Distanciel :
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Accès à la plateforme de cours 24h/24h 7j/7j sur la durée de la formation

Feedbacks réguliers de votre formatrice ou formateur sur les rendus de vos exercices 
pratiques

Modalités d’évaluation et de suivi
Formation réalisée à distance, incluant :

• Évaluation formative via des exercices pratiques et des corrections 
personnalisées.

• Suivi assuré par un échange collectif en webinaire final.

Prix

 Inter : 350,00 €

 Intra : 0,00€

Durée

7,00

Organisation

Mixte

Contacts

 Tél : 02 99 57 06 24 

Mail : info@laskol.fr     
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